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ARTICLE 18

À la fin de l’alinéa 14, substituer au mot :

« conchylicoles »

 le mot :

« aquacoles ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’emploi du mot « aquacole » en remplacement du mot « conchylicole » permet d’englober un plus 
large spectre d’activités de cultures marines. La conchyliculture est l’élevage de coquillages, ce qui 
ne représente qu’une des nombreuses formes d’aquaculture. Le terme « Aquacole » couvre les 
coquillages, mais aussi les algues, les poissons, les invertébrés marins, etc...


